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PA R IS , 17 MAI.

La journée du 15  mai restera cosuiEC une 
grande leçon e t un glorieux souvenir. Ce jou r-!à . 
le principe de la souveraineté nationale a triomphé, 
et si on sait profiter de ce triom phe, les destinées 
de la patrie sont à jam ais fixées, llom ieur à l’As­
semblée nationale ! Elle s’est noblem eiil et patrio ­
tiquem ent couduite pendant tout le cours de cette 
crise formidable. Assaillie dans l’enceinte de ses 
délibérations pa r une m ultitude égarée, que gui­
daient des chefs insensés ou pervers, elle est restée 
à  sou poste , au poste que lui avait assigné la na­
tion généreuse qu’elle représente.

Mais, si noîis n ’avons que des éloges à  donner à 
l ’Assemblée nationale, il u ’cn est p.is de même du 
pouvoir exécutif. Ce pouvoir est resté  au-des.sous 
de sa  haute et grave m ission. S 'il ii’a pas déserté 
la cause de la représentation nationale, s’il ne r.a 
pas livrée à  l ’ém eute et aux vengeances des fac­
tieux. en revanche il ii’a rien fait pou r prévenir 
l ’attaque audacieuse dirigée contre elle, e t il n ’a 
fait que peu de chose pour la défendre.

E h  quoi! dans un munieiit aussi critique, alors 
qu 'il s’agissait du salut de la chose publique, le 
gouvernem ent exécutif et les m inistres ne-se sont 
pas conslilués en permanence auprès de l’Assem­
blée menacée 1 Ils n’ont pas veillé par eux-nièines 
à l’exécution de leu rs o rdres! Ils ont laissé, pendant 
qua tre  heures, les ueuf ceuls représentants de la 
F rance livrés h tous les ou trages! I! a fallu quatre 
heures pour faire venir un bataillon de la garde na­
tionale, alors qu 'au  16  avril, il n ’avait fallu que 
tro is quarts  d’heure pour la faire .accourir tout en­
tière ! Une grave responsabilité pèse su r les hommes 
que la confiance de l'Assemblée venait d ’investir du 
pouvoir ; e t après ce qui s 'es t passé , nous ue con­
cevrions pas que ces hommes re.stassent au timou 
des affaires.

L a  séance d ’hier a mis h nu la faiblesse, la nul­
lité , l’incapacité de la commission exécutive e t des 
m inistres. Le préfet de police, M. Caussidière. a 
pu r e je t»  sur des ordres supérieurs les fautes qui

lui étaient reprochées; il a pu im punnneni compro­
m ettre le nom de L am artine, et aucuie réponse ne 
lui a été faite! L es m em bres de la  commission exé­
cutive n’étaient pas même à la séante. Où étaient- 
ils?  Que faisaient-ils pendant qu ’on discutait leur 
conduite, qu’on accusait leur impéritie ? Nous es­
pérons qu'aiijourd’hui il n’en sera pas de même , 
e t que l'Assem blée, s’ils ne présenteiu pas une ju-s- 
tificatiim s.itisfaisante, leur retirera  un pouvoir dont 
ils ont si mal u sé ; nous ajoutons, qu’avertie pa r 
l’expérience, ce pouvoir, elle ne s’en dessaisira 
p lus; qu’elle le concentrera tout entier dans ses 
m ains, e t qu’à l’avenir elle ne se fiera qu’à elle- 
même de sa propre sécurité et du salut de la Répu­
blique.

ACTES OFFICIELS DU GOUVERNEMENT.
i\é p i ;b l iq u e  fr a n ç a is e .

Llberlé, Égaillé, Fi-aiemiié.
n n t l o n n l '

L'Assemblée nationale a ado(>lé le décret dont la te­
neur suit :

Le citoyen Bureaux de Piisy, l'un des cjiiesieurs de 
l’A.̂ ŝemblée nationale, est spécialement chargé de la 
comptabilité de scs dépenses; il suffira, jtour qu’elles 
soient valablement payables par le trésorier de 1 .V<sem- 
blée nationale, que les ordnnnanccs (ni man'lats délivrés 
pour l’a»)uUfcmeiit de toutes les dépenses relatives à 
l’AKicmbléo.stiiciUrevêtues delà signature de cedtojen.

Délibéré en séance, à Paris, le 16 mai -IStS.
Les président et secrétaires, 

Bûchez, F. Degeorge, T. Lacrosse, 
Emile Peau.

COHMISSIO.X DU POfVOIR EXÉCUTIF,

X.a Commission du pouvoir exécutif arrête :
t'D n  corps de deux mille Immnies d’iufaiiierieet de six 

cents hommes de c.avalerie sera créé pour l- service si>é- 
cial de police de la ville de Paris, soir- le nom de garde 
r^vblicaine paritienne;

2° Les conditions de .solde et d'admission dans ces 
corps seront déterminés par un règlement particulier 
basé en partie .sur les conditions de solde et d’admis.sion 
dans les corps qui ont droit de dresser procès-verbal ;

3° Ce corps, soldé par la ville de Paris, et placé dans les 
allribulions du niinislre de l’intérieur, sera sous les or­
dre.? liirect-s du préfet de police.

4° Il sera procédé immédiatement à la forinatioii de ce 
corps.

Le ministre de l’intérieur, le maire de Paris et le jiré- 
fet de police sont chargés de re.xéculioD du pi-ésent dé­
cret.

Fait en conseil, an Luxembourg, le 16 mai 18S-S.
Les membres île la commission du pouvoir exéciilif, 

F.Amgo, Garnier-Pagès. Marie, Lamartine, 
Lcdru-Rollin.

Le secrétaire, 
Pacnerre.

La Commission du jwuvotr exécutif arrête ;
Art. -l'L Les corps ci-après désignés :
Garde répabilcaine.
Montagnards,
Lyonnais,
Et autres semblables, sont et demeurent licenciés. 
Art. 2. Les hommes provenant de ces cor{« et qui sa­

tisferont aux conditions d’admission dans la garde répu­

blicaine parisienne, pourront être versés de préféroice 
dans cette garde.

An.- 5. Ceux qui sont encore liés au service militaire, 
et qui ne poiiiraienl être admis daus la garde parisienne, 
seront dirigés sur les corps de l’année auxquels ils ap­
partiennent.

Art. 4. Ceux qui ne seraient dans aucune de ces con­
ditions seront l'objet de mesures spéciales et individuel­
les prises ))ar le ministre de l’intérieur et le maire de 
Paris.

Art. ü. Les oLiciers et soiis-orGcim, caporaux el sol­
dats qui composent h's corps licenciés conserreront leur 
solde actuelle |>enüant quinze jours, à dater de la noiifi- 
calion du présent arrêté.

•Art. 6. I.e ministre de rinléricur. le maire de Paris et 
le préfet de police restent chargés de l'exécution du pré­
sent arrêté.

Fait en conseil au Luxembourg, le 16 mai 1846.
Les membies de la coramiMion du pouenir exéculif.

*  An*«o, GABNiEU-PAcfes, Ma r k , La­
martine, I.edrc-Rülu n .

Tx secréiaire, 
Pagxerbe.

IIIV'ISTÙI D K  l .* l l \ 'T K R IK i : iDIRECTION D E S U K A C l-A R T S .
1.8 Commission chargée de juger le concours de la fi­

gure peinte -de la Rc|iublique française a terminé ses 
travaux ; elle était composée des citoyens iKinislre de 
l'intérieur, Flocon, I^ainartinc. Félix Pyat, Etienne Ara- 
fo, Jeanron, Thorc, Cliarles Blanc, et des peintres dé­
signés par la section de peinture, qui sont jlcs citoyens 
Ingres, Paul Dclarwlie, Delacroix, Decami», Léon Co- 
gniet, Scimetz, Robert Fleury, Meissoiinier.

La Commission s'est réunie plusieurs fois dans les sal­
les lie l’école, où elle a été présidée, en Tabsince du mi­
nistre de riiitérkiir, p.ir le directeur des beaux-arts.

Avant iju’il fût procédé au .jugemrnt, un membre du 
jury a profiosé, au nom de la section de |ieinlure, i|ue 
l'on portât à 20 le nombre des ari istes chargés d'exécu­
ter la ligure en giaml, et qu’il fût alloué a chacun d'eux 
nue indemnité de SOO fr. Cetlc projioaitiou, favorable- 
niem accueillie par la emumission, a été approuvée par 
le ministre. En conséquence, le jury a procédé au choix 
des vingt meilleures esqui'>ses, et ce clioix s’est arrêté 
sur celles qui portent les numéros suivants ; 441, 76, 
31U, 366, 400, 3ül, 562, 53D, 107, 311, 361. 547.251, 
270, 1H0,296,2!l. 75, 263, 234.

La commission a ilêsigué, en outre, cin-j csc)uisses 
siipplémetiiairc.s ivorlaut les numéros suivanU : 3-25, 2. 
137, 70, 412, P iiir le cas uù quelqu’un des artistes dési­
gnés dans la [iremiêre c-atégorie ne pourrait exécuter la 
ligure en grand.

Le directeur des beaux-arts, 
Cliarles Blanr.

Les questeurs de rjAsseroblée nationale prévien­
nent les citoyens que, jusqu’à nouvel ordre, il ne 
pourra  plus être adm is de public dans les tribunes ; 
uii lassem eiil s’é ian t opéré dans les tribunes par 
suite des événem ents du 4 5 , il en résulte la néces­
sité de faire des travaux pour consolider la salle.

A dater de ce jour, tous les représentants dn peu­
ple portent à leur boutonnière, comme signe distinctif et 
solennel, une rosette tricolore.

— On assure ijiie M. Raisan, gouverneur du Luxem­
bourg, a été arrêté.
_Trouvé Chauvel vient d'être nommé préfet de

police, en remplacement de M. Caussidière.

_ Le ncinbre des arrestations opérées avant-hier et
hiei- s'élève à plus de deux cents.
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— Le cilofen CauKidkre, pi<$ef de police, a envoyé 
hier soir sa déinisslwi k la CommUsiendu pouvoir osécu- 
lif (]ui l'a accpplée.

— t e  sreréteire jcénéml «le la préfeclnre de police a 
envoyé sa «!émis»ion an citoyen ministre de l'intérieur.

— |.e citnyen Cliarles Blanc, frère de I.oui$ Blanc et 
directeur des Bcauv-ArL<. a doané «  dé-.aféaion.

— M. Pinel Grantlpré a été n nmné maire du 12̂  ar- 
nDdfssement. en remjilaeenMné «lé Gomét.

On a affîclié dans le 1-2* arrondissemrnt im arrêté du 
fl&iréde Paris, qui charge M. Langier, clief «lu 2' ba- 
laiilon, du eemniaiKlement provisoire de la 12* léfton. 

II. Barbés était le .ulonel de cette légion.

Voici, «faprés les liste» trouvées 1 l'Iiiitel de nlle, 
«ainmeiil devait être or:;anl»é le nouveau ininistôré : 

Caiissdiére, a l'intérieur;
Flocon, aux alTaires étrangères;
Louis Blanc, au t progrès du commerce et de l'agri- 

ortinre ;
Albert, aux travaux publics ;
Vc'tiTSrhfrletier, à la marine et au.x colonies; 
R citc Leroux, i  la jaslice :
Gavaiena*. h l.i guerre; 
liulnr. aux (inances;
PrWidlinn, aux culte» et Ü rinstrnetion ptibüqiie ; 
BobrJrr. préfet «le police.
Prutroimrcult/’ : I.odru-Rolliii, Barbé', Blanqiii. 
Thon?, maire de Pari».

La protcstnlion suivante a clé arfîdiée sur tes murs de 
Paiis.,

Citoyens représentants,.
La personne et les fonctions de représentant du pe«i- 

ple sont ?a«Tees. nmU il c.sl Jé^ pirconstances solennel­
les dans le'quelle*. aa nom de Tordre et de ta siireié 
publiipie, ju.slke immé<liale «luit être faite

An Dioment «lu danger, le général Connais a fnrfail i  
scs devoirs; il a abandonné sans dircclion Ta garde qu'il 
commandait.

i\ a «donné Tordre écrit «le faire entrer les laclicox. 
Sur la proposition «Tllulter, Barbés a crié : A las TAs- 
scmliléel TAsscniblée est «lissoulc!

C'est du flagrant dclil. Ces liommcs «loivent être répu­
diés par la garilt' nationale, doivent Télre par l'As.scm- 
Idée et P ir lu Fi'aiicc. ^'ous d'iiianiluns la déchéance de 
fi.irbès et de Couriais oimine rcpriSientants, In déciiéanre 
deCourlais coiiiinc général, la nii.seen accus.ntionde tous 
les deux.

Jiislici! au nom d<; la Frenee! Vivent ses reprcscn- 
taiiisl vira la Uépublii|ue!

iSufroii un graiti >.om6re de tigttaluTtt.'.BULLETiN DE L’ETRÂNfiER.
E.^l'.AGNE. MAnnin, U 10 nuit. Bourse de Madrid du 

H mai. S p. 0,0, 21 I [2 au comptant ; 5 p. Oiü, 14 18.
— El Clamor fu 'lico  a été condatmié avant-hier, (>.ir

le jury, à une amende de 50.000 réaux, et liier I  une 
autre amende de 30,000 féaux. (Heraldo)

— Dansics visites domiciliaires qu'on a faites hier di. ns
lUfférentes nuisons, on a trouvé «le» fusils et des car­
touches. {Espana.'i

— Ln certain émoi a été octusioniié hier dans la ra- 
piiale, iiai’la visite inaltcmluc du capitaine général k la 
caserne du rémment de cavalerie dit de Vt/Mnciosa. Le 
reaiinent a été réuni dans la cour de la caserne, et six 
ofBcien ont été envoyés en prison. Le colonel a reçu 
Tordi-ede cpiitter hnmédialenicni la capitale à la tête de 
Sun légiment. Des ordres lui seront donnés à Aranjiicz. 
Le régiment est parti hier «lansla scdrée. On a fait venir 
d'Aranjucz, (>our le remplacer, le régiment de cavalerie 
dit de Èip»«a. De nouvelles troupes sont attendues à 
Maihid.

ITALIE. Rohe, s  mai. Le ministre de l'intérieur, 
considérant l«» eonditions présentes de Tllalie et les exi- 
gentws «le U cause nationale;

Ayant consUiéré.i|u'ca ce moment les provinces des 
Rlat> pontiliraux maiii|iictit de trou|>es régulières sol­
dées. apr«js avoir eniemiu le conseil «les ministres et les 
Tulomés de sa sainteté ; décrète ;

V La (Wnntiun d'un cor|»s de 6,000 hmnmes de ré­
serve;

2* C r^ge S Exc. le ministre de la guerre à présen- 
mr, sans retard, un pt'ojet d'exécution le moins coCleux 
possib e pour !«.« populations et le U-ésor.

Ua>siAiri.

LIVOOl'iE, 8 mai. Un bâtiment antrichien a para. 
Les Vénilieis, à Livourne, se mwt élancés à bord ; ils 
ont enlevé diux canons et des armes dont on aurait pu 
se ser ir coitre leurs frères. ( L'Alba. )

POLOGNi, — l’osEx, 11 m a i. La nouvelle s’est ré­
pandue aujuird'liui c|ue le g<inéial Piotowski avait ap- 
poi-ié uiié «lététha par la|Oelk' une amnistie pleine et 
emicre est «cordée pour tont ce épii a ôte fait jasiju'i 
présent, et tnionçanl qoe, dans la partie «lu grand-Jn- 
ché i|ui (Mictre réorganlvéc dans le sens polonnt», oti 
ferait entrer encore quatre cercles à l’exclusion de Pu- 
sen. Le gourirnemenl parait animé 4a Teiqvi-it le pins 
ccnciliaitt et vouloir arrêter la guem- d’extermination 
comrttcnc(?e prr hs généraux «le Colomb et Sieimarkcr; 
nwis nous cniguoiis qu'il soit trop tard. Le peuple a 
c«>mmcucc b  giicrrc, et si on I abandonne à lui-méinc 
il brûlera et accagera tout. Le meirciit- moyen dé réta • 
b ir Tur.Ire SEralt peut-être «la suivre la marche tracée 
|a r  le généiai do VVilliseii, en iransfunnjiit en troupes 
disciplinées l<s insurgés réunis dans descanips. (ffa- 
tellê de Cnlowe. )

On écrit de Berlin : La nouvelle de l.v red- 
dilion «les troupes polonaises du ducb<3 de Puseii 
b 'est mallieurciiscmeiU «'imfinnée. Mieroslavvski est 
prisonnier à Cüstriii ; ses troupes ont mis bas les 
arm es ; mais M. de Pfuel, gouferneur général, se 
confuriniiiitaiix ordres du cabinet p russien , va p ro ­
céder immédiatement à l;t réorganisation de la pirr- 
tie polonaise de ce duché, selon la conveMtion qai 
donne une orgttnisalion à part e t une indépendance 
de fait, sous le nom de duché de G nesen. h cette 
partie de l'aucieu royaume de Pologne.

ALl.K.M.AGNE. — Fratirfoil, 1.3 mJf. ÿl* ifance do la 
diète germaniqu', terne le 21 mai IB18.

Sur line demaliilc adressée par le rotnité des {K> |>our sa­
voir si la copie [lortée à sa ronnaisbance d'un preiocole s«- 
pirc du i nui. rrbiivt'mciii à la discussimi «lu projet de 
la loi fondamentale, était authentique, la coinmiskslon de 
révision avaii décidé de répondre afrirmativndcnt tiu oi- 
miié, (ont en lui cemrminhinafit ledit protocole, ce qui 
a été appr<xivé par b  diète.

L'i) ra|>[)0i i du prince Llinrlcs de Bavière, «'(mimiimianl 
en rtief des 7‘ et 8'eor|is d'amiéc. snr la siiiiaiioûiléôes 
corjis cl de* forteresses fédérales du sud de TAlleiiiaïrle, 
est renvoyé au «xiniiié in'ditHire k «anse de l.i ijucstion 
relative â Tétahlis'Cmeni «ledépôt» plus sûrs pour ic nia- 
térid de rariiinieiit desdites riirtere'.»es.

L'envoyé de Prusse cümiiiuiii«|«ie une pétition de plu- 
.--ieui's lulllirrsd'iialiilanls de la «ilteel «lu cercle «le Posen 
«pli domandriii à «'ire .aiinds «laits la (xmfo'énuiun ger- 
iii;mii,iie. ^

Le même envoyé purie a la connansance de la diète 
ijmt les Iraiisjiovts «le ciiai lions de terre et de coke cun- 
liuucitt d'«''trc eUeciués san.» ititeinipiion par bakaux à 
vapeur en aiiiuul du Rhin ju.squ’â Aiidcinach, et «Tid 
[lar voie <le terre ; il ajoute i|ue lesanloriléschilcs et iiii- 
lilaires accordent sans relâche a la navigation à va|icnr 
toute la prolei'lion [tossible.

L'envuvéde Bade annonce «pic, b  (ran(|uillité étant ré­
tablie «bus le grand-duché, les troupes fédéiales d'autres 
Elats ijui y ont été envoyée» |>our maintenir Tordre ne 
sont plus ntvessaires. Comme le gouYeniemeni de la 
Hesse grand-ducale désire en même temps ijiic ses trou­
pes soient rapyieliies du grand-duché de Bade, la ilièiea 
décidéd'inviU’r lecummandant en chef des 7* et 8’ corps 
d'armee ù efTertiier ce lapjtel «luaml il le jugera oppur- 
lun.

An nom de l’envoyé pour le Lu.xcmboiiig, il est itoli- 
fié «jue les eicclioiis pour T.Assembléc nationale ne seront 
soumises, dans le duché «le Limbourg, à autnine restric­
tion i|ui soit incompatible avec Taiiêté du parlement 
pré(«ratuire et celui de la diète du 7 avril, et«jue lesélec- 
(ions, qui se feroni par vuie indirecte ; auront lieu les 12 
etICilece mois ; b  «liiHc de.ide d'en infoi-mer le comité 
des 5t), tpii lui a demandi: des rcn.seigncnienls à ce sujet.

A lasolllcitaliondugouvcrneiuoni liixcmbourg«K>ls, la 
dicte a décidé d'autoiiser le gouvcriieiip du la forteresse 
«le Luxembourg à détacher s'uis sa propre r«p>msabililé 
«le petites colonne.» de lroiip(?s pour réprimer tes désor­
dres dans le grami-duclié, et. au besoin, à les envoyer 
au delà >lu rayon de la furteres-so. sans préjudice de b  
sûreté de relie d« rniére.

Mur le rapport «le la commixsiou des rérhtmailons, il a 
été dédtié d'autoriser le sieur Krebs, imprimeur, à pu­
blier une éilkioa ie-4* des protocole» de Ht diète, laqoeile

devra paraître immédUMoeiit aprtl ijti'UaaiRm» été re-
«.•Allie uizæliicAe

Sur une pétition «le l’associalioa nationale ptxir Témi- 
gratiun allemande en Amérique, il a été décidé de re«X>n- 
italtre les servicf» rendus |>ar cette association, en lui 
accor«bni tout Tappui nwessaire dans les mesures géne- 
ralés qui pinrr.iieMt être pro|>usées, et d'evprimn- Tat- 
lenie que, «hns fa rtconMiiuiinn de TAIIemaxne, cette 
importante aftiire irra regardée rumine une que.slioQ 
iMionaie. .Votimaf de Fratiefort.)BDLLETIÎÎ DES DÉPiaTEMENTS.

r\c)US lisons «bus le Courrier du Xord du 16 :
^■ulls avons signalé hier le «léfiart «le Lille d’une 

prétendue dépiUation de b  garde nationale qui s’est ar­
rogé, sans ancnn titre, le droit de la représenter i  Paris, 
hrrs de la l'>?te du Champ-de-Hars et ailleurs.

^oas revenons encore une fn'rs sur celte usurpation 
pour que Ton sache à Paris, dans les mini.sières surtout, 
uii les préteiuliis délégués se présenteraient, «|u’ils n'unt 
vh réalité au.-um- mis.si n, «•! «jue la garde nationale n’a 
pasélé convoquée ni fonsiiltééle moins du momie; nous 
v.Tiilons qu’il soit bien «x>ndaié «|ne les scniîmenls dont 
ils se diraient les inirrptcles. leitf sont pcra>>nuel», et tel­
lement peisoiniels. i{uc la garde nationale de Lille au­
rait certainement bit im i<i.:i autre choix, .si «rlle avait 
« Il à déîibéicrsur Teav«ri Je sc.s représentants. Le sous- 
ufiieW de canonniers e>t le seul dont b  mission soit 
icelle, et représente son Uilaiiloii.

— On ériit de Valerunennes :
• Hier «iiiiin. au iroiiieiit où b- légion de la garde 

iKlionale rentrait en villê, il«x rètoüf de l'exercice, de» 
in.|iviilusivn\s SP sont précipités sur les sapeui-s; une lutte 
iTen est siiljie, (lenftiiil hffpieBc une [artre de la bârhe 
d'un de nos plus jolis «.ipcur» est restée dans la mam 
«Tiin d.'S assuillniits.

«QtiH motif iltitmer aux violences dont ces individus 
se .'oiu lendtis coupables ? Est-ce aveésioA |>our M bsi'ha 
ou bl<ni «lépii de s'ètre vu préférer d'autres citoyens 
pour purader en léle «le b  légionîWotis ne savon»; tou- 
jwirsest-ij que pliinto est «u doit è(re dé|KHée âa paé- 
ijuct, et que Taffuireva s'instruire.•NOUVELLES DIVERSES.

Sobi icr a été arrêté |>ar *1. Pons, prufesscnr d'armes, 
6fBcî;r du’ 3* biiallloit «le la dixièitlo légion, et, c'<»t grâce 
aux effort.» gcnéienx da te  citoyen que SolwiMaélé 
sanvJ üis violences «pie la ftule. qui le suivait, voulait 
exercer contre Tii.—Il a élé «xuiric au culonel «in 5' dra- 
geus, n  II a écrit «le suite une lettre h ies amis pour les 
inévenir «pTil allait éirc enuduit à U préfecture dé 
p;lice.

— ive voyant personne daas l«  immenses ap|iarte- 
mcnls qu’otrupail le personnel de In Fonijtiune de Pâ­
tit, on »c «Icinandaieni où pouvaient s'être roûigiés tous 
ces fiiyanis. — Les gardes nationaux font «le» feux de 
jiâiUe lians Ica eheniiiii^es; les pompiers cnf«jneent â 
coup «le ha«lie I«m annuircs et les pla«;ards. C'est alors, 
que tout à coup, une cinquantaine du inuntagnards, 
sortent (le toutes [«arts, ut sont aussitôt pris |>ar la garde 
naliomile; et c'est aveu une peiue extrême «jü'ils ont pb 
les préserver «lu péril;dont il» étaient menacés par Tito- 
mense foule qui les suivait.

— Un granil nombre «Tarrcslationsontélé faites par 
suite de|>apicrsihwTésdans les bureaux dé la Commune 
de Paris, «le la Fraie rèpubUgiie. chez Barbés. Alliert él 
Caliet.

— H y a toiij«,urs quatre pièces du caiKin braquées 
dans la cour du nord ds i’Iiôtcl du ville.

— Les préparaiift de la fête du Champ de Bars sont 
ptotisoirumenl sus|>citdus.

— Le général Baraguay-d’lliliiers est, «lit-on, nommé 
commanduiu supérieur des forces destinées ë protéger 
TAuseiublée nationale.

— IliiT au soir et ce matin, près jue tous les délégués 
dis «lépanemcnls «pii étaient venus pour assister à la fête 
«le la Fraternité, au nombre «le 4 à S.flO'i, ont (|uitié Ps- 
ris. Tous le» embarcadère» rtt» chemins étaient enèora- 
brés de voyageurs.

— On s’occupe en ce niomimt de créer une garde mo­
bile â cheval. Elle sera formée de cinq escadrons.

Les ofliciers et sous-ofiiciers instructeurs, ainsi que IM 
ailjuilanls-majiH-s et adjudant-, serout déta«2té« des régi- 
m«-iil»<le l'année, dont il.» coivservcrunt le» aniforaie».

Les jcrnies gens i|iii ûjnt. «lepuis «lenx mois, le service 
de messagers de cabinet au ministère de Tinlérinr »e~ 
font placés ctannie ofliciers dan» le corps. ^
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Oft b t ()«n» le C«urm r Pnri$ :
Il vleril de s’onvrir, dan* le deuxième arrondisseraem, 

une commandite nationale des travailleuTS, dans le btu 
de reporter vers l’agriculture, qui manque de bras en 
France, les forces qui font défaut dans les grandes ri Iles 
mannFacturières; tle développer la prodticlion agricole 
sur laquelle rc|»se la ricbes.se réelle de notre pays; de 
fertiliser dix millions d'Iiectares de terres tiui ne pro­
duisent rien ; de Uoimér immédiatement de l'ouvrage 
productif pour le pays a ric-S milliers de bras inoccupés 
par suite de la crise iinaiirière. ioilusiiielle et conimer- 
ciide. et de fournir aux populations flottantes des centres 
mamifaetnriéi-s la possibilité de devenir propriétaires du 
s>.l qu'elles cfiltivcront.

f.e.s bras ni les teiTes ne manqueront ; il s'agit des 
capitaux nécessaires pour mettre le GouTernement en 
mcsni’e d'avancer auy tiavailleurs les sommes indispen­
sables pour un lcifig'‘ierme- C'est dans ce but que des 
soitsci'ipüons sont ouvertes dans le deuxième arrondisse- 
Uiciit, et nous avons la satisfaction d’annoncer <|ue, 
cimiine dans le biitiième am>ndissem«it, (pi a pris 
l'initiative de la mesure, elles se couvrent de signa­
tures.

— C'(»l le 2 ' bataillon de la ganle mobile qui a fait 
sbi'tir de la salle de rAssOiiiblée nationale les personnes 
i|ui'avàienl o»é renvallm. Cn oflicier de ce bataillon a

. le général Confiais des suites de reiasi«éi;ition 
dnnl'il était l’objet.

— Ou a areélé à l'iiôtel de ville, et dans les groiifies 
f.irniés Sur divers points de la capitale, plusieurs iiiditi- 
diis qui' (hraissaienl être du nombre des insurgés: ils 
Ont été immcdiatenietil ronduils,sotis lionne escorte, à la 
profertilre de police. Plusieurs de ces individus étaient 
armes de, [oignards et de jiislolets. et sur tiiielques-nns 
d'entre eux on a liouvé de» lettres de chefs de complot.

I.r l'ilojcn Hrhcst Slendes a arrêté, rue de Ilivuli, un 
individu povltmi un grttnd nombre de pièce.» adressées à 
des clicfs d'ttclieri '

Cf» pièces p 'i thlent efi marge ; ünurernemenl pron’- 
i«ire. Klles étaient eungues cn ce» termes :

• .le prie. M..... de se rendre immédiatement à l 'b ^
tel de ville putir cun'-tituer la délégation du peiqile.

» l.e Secrétaire général,• ................»
.\u-dessous do la signature était le cachet de la mai­

rie de Puris.
Ces lettres ont été remise.» à la questure .de l'Assem- 

blrc nationale.
— i.a proclamalion suivante a été aflicliée sur tou» le» 

nitii's de Pari».
Cilüyel)  ̂de Paris,

Au nom de la Pologne, sœur de la France, au nom de 
la liberté si diéiouient comiuisc, point de guerre civile !

C’est la voix d’tin Polonais, réiitiblicain comme vous, 
([iii vous avertit et vous supplie de reiirendre vos tra­
vaux ; ne fiites [os de la sainte cause polonaise une ar­
me contre vaus-mèmes !
* Songez que diaiiite balle cpii atteindrait l'un de vous 
iuél'aU le frère d'uii Polonai.» !

[,aissC7. les représentants que vous avez citoisis délibé­
rer librement et non pas sous la menace d’une violence; 
ils ne prendront que les décisions conformes à votre 
honneur et à vos seutimenls. Les généreux accents qu 
ont déjà lenlenii dans l'Assemblée nationale trouveront 
un éebo dans vos cœurs ; ne les laissez pas étouffer par 
la voix de la discorde?

Ne donnez pas à vos ennemis le prétexte de calomnier 
I.i ti&frlf cn l'appelant désordre ; que le mot d j  Frater­
nité que vous avez inscrit sur vos bannières ne soit pas 
une vainc devise, et que l'indépendauf^ de la Pologne 
soit le fruit d'une élvvime de paiic et (buni'on de toute la 
nation française 1 Fré» (a Franc* ! F«c* fa Fofogn* ! 

mai 1818. cbristies ostrowski.

— Hier, !ff. Lamartine a quitté le Luxemlwurg à 
cinq heures avec M. Causddiêre. qui devait envoyer sa 
démission an GotJverneinenl. Ils ont fait roule euseinblc 
jus<iu'au pont Saim-Micliet là, ils se sont .séparés. 
M. Caiiïsidière a été â la préfecture de police calmer et 
dis.»oudre, selon sa promesse, la garde républicaine.

M. de lamsartine a liarangué la garde naliouale et 
las troupes de litme. il a été em|iorté au milieu des ac- 
ctamation» et de l’enihousiasnic universel, jusr|ue dans 
une maison où on lui a amené une voilure qui 1 a re- 
couduit chez lui. Les officiers ont été obligés de faire 
battre le tambour pour lui ouvrir un passage. Gràreà 
ses parpics, toutes les inimitiés sont tombées, et les deux 
troupes fntternisentence momuit.

— On Ht (l.inî le Cüarrfer rf* Paru :
Nous vanutis de parcourir les boulevards et les quais. 

Paris oTTro r;ii()ect d'une Ville occupée miHlairement. 
Tous le'squai^. depuis le pont Notre-Dame justju'àCltaii- 
lot, sont remplis de piquets de garde mobile et de batail­
lons de gardes nationaux <|ui défilent devant la Cbambre. 
Tons les abords tle l’Assemblée nationale sont encomtirés 
de troupes, el i|uatre pièces ds canon s ml placée» de­
vant la i>orie de l'Assemblée.

Le ;>unt de la Conrerde est interdit à la circulat’toR, il 
U y a que les gardes luilionaux qui puissent k  traverser. 
Partout et sur tous les ponts une force imposante est dé- 
plov ée ‘. deux pièces de canon et une compagnie de vol­
tigeurs de la ligne, colonel en télé, sont établis sur le 
quai de la Préfecture et des Orfèvres.

L on découvre de loin, sur le quai de la Grève rt sm- 
la place de l'hètel de ville, une nuée de baionneUes qui 
réllètent les rayons du soleil et qui dffrent un inaguili- 
qus sj).-clacle. Les alwtl* de l’iMitcl de ville sont gard'-* 
avéc le même soin que ceux de la Chamlire et de la pre- 
fecime. I fs  consigne» les plus sévères sont données aux 
sentinelles, et les tambours ont reçu l'ordre de ne pas 
s'éloigner d'uu seul iiis ia D l de leur» cufDjiagDies re^ec- 
tives.

Le général en clicf de la garde nationale, le citoyen 
Clément nioraas, suivi d'un nombreux étal-m.ijiH-, par­
court toutes les lignes occupées par les troupes, et de 
nouveaux cris de \  ive TlMinas ! se font entendre snr 
son [tassage. La garde marine est campée dans la cour 
du Palais-National. L'un voit [tou de soldats de la ganfe 
républicaine. *

La garde nationale, la ligiK et la garde mobile se sa­
luent à cliaque Instant par les cris de : Vive la Képubli- 
qiicIvÎTe la ligne! vive la garde uiubile! vive lu garde 
nationale! Nous pouvons dire, sans craindre de nous 
troiiqtcr beaucoup, (ju'il y a siijourd'lmi sur pied plus 
de cent mille Itommcs.

L'ordre vietit ü'ètre doiuié à la garde nationale (|bî 
occupe l'iiûtel des Postes de se tenir prèle à escorter jus- 
(ju'aux burriei es les malles-iiostes et tes cotirrien qui 
|tarliront ce soir de I‘-uris.

Toute la journée, l’hétel de ville et ses environs ont 
été gardés par la t "  légion de la garde nationale.

Dès neiiflieures. ce iiiatin, l’autorité militaire [iicnait, 
au Palais-lioui'büu, el tout à l'enioui' dans un li'è»-:.'rHiid 
rayon, des mesures de sûreté.

la  é» légion prenait po.sition dan» le jardin des Tuile­
ries, sou» le massif du midi ; le 10* bataillon de la garde 
mobile occupait la terrasse du boni de l'eau. I,a grille 
du Pout-Tuuvnant était fermée ; la terrasse des Feuil­
lants était occupée la r  le 23' Inlaillon de la garde mi.- 
blle.

La place de la Concorde et le pont étaient cnliérement 
interdits à toute circulation. I-a place était ucteupée per 
les élals-majors, la garüe nationale et les 8 ' et 15' Isi- 
tailloiis de la mobile. Le ijuai d'Orsay, les rues tle Lille, 
de rCniversité, de Bourgogne, la place, les cours ej 
jardins du Paieis-Bourbori étalent omverts de baTunnet- 
les de la garde natiuuale de (onie arme et de la garde 
mobile.

L'esplanade des Invalides elle-même étu i occupée 
par la troupe.

Le Louvre a été fermé t<iute la journée.
De nombreuses patrouilles circulaient dans tous les 

quartiers.
La tranquillité la plus grande régnait partout. Seule­

ment, sur les quais, les places. Ica boulevards, on ren­
contrait de nombreux attroupeuients, dans lesquels on 
parlait de la teDlalire d'Iiier.

A midi, le rappel était battu dans plu.sieura arromlls- 
semeuts. On parlait aussi de nombreux ratcseiiibleiuenls 
d’ouvriers dans les plaines de la banlieue.

L’instrudion criminelle, commencée dés hier par les 
soins de ,M. Landrin, procureur de la République, se 
poursuit arec activité et cuniiiiuera sans désemparer.

On annonçait que la Cour d'appel devait éTOtpicr ta 
connaissance de rafTaire. C'est une erreur. Nous croyons 
pouvoir aflirmT que rinslrucliun suivra son cours ordi­
naire.

Aujomil'lnii, M. Crémieux, ministre de la justice, est 
venu au Palais. Il s'y était rendu pour prendre connais­
sant» par lui-iiième des faits qui se pas-saienl en ce mo­
ment à la préffclare.

Les galeries du Palais el la cour du Harlay étai(mt 
occu[>ées militairetnent |« r la garde républicaine qui bi- 
Nouaquatl près de ses armes en faiscebu.

A deux heures, el au moment où, comme nous le ra­
contons plus bas, la garde nationale bloquait de toutes 
parts la préfecture de police, tous les inagUirals, tous les

employés des gieffiis «  des parquets o n  quUlé le Palais, 
où il n'est |>lu* resté que les pûjucts armes 4e la garde
républicaine, *

— Hier au soir Paris était dan» le plu» m n d ' ealme. 
La plupart des détachements de ta garde nationale 
étaietu rentrés dansleurs quartiers.

De nouvelles arresutions ont été opérée» dan.» la 
sdrée.

— On a arrêté et saisi hier dans tesenvirois de la 
rue de Lille, dn rtté  du l(vcal de TAsscmblée natio­
nale, une voiture cltargée de cartouches et d'artnef.

On a dit, i  Iwt, que le citoyen CaUssidiéVe avait fait 
relkher plusieurs insureé», arrêtés dans la joiinltfe de 
lundi dernier. Parmi les indivKhis amenés i  la prêfèc- 
ture, deux seulement étateei parvenus i  s'écha[rper par 
fraude; mais iis ont été immédiatement repris par la garde 
natianale. et on s’est emfmasé de lea recomtiitmier par- 
liculièreraont aux a:zents dMi eés du soin de les garder.

il est jiMe de reronnalire que le dioyen CsosslJiére 
a montré, dans le poste difficile (ju'il avait acrepté, un 
caravtérë ferme at éiSefa{(iuequls'servi i  nous préser­
ver de màiheurs incalculables. C’est certainement i  » n  
zélé cl à son'''aclivi(é infatigables que nous devons, en 
grande partie, le niaintiea de l'ordre si difficile 1 réta­
blir après toute révoluikm.

ASSEMBLEE NATIONALE.
Senne* du 47 Mal. 

tRKSIÜËNCE DE M. BUCHEZ.
La séanre est ouverte à midi. Lecture est faite du pro­

cès-verbal de la séan(» d'hier.
Ln UEUBKE propose d'in.sérer au procès-vcrbàl un 

blâme de la conduite du président, dans la séance du 4â
de cc mois.

M. Lacrossi propose la question préalable.
La ([uestion préalable c»t adoptée.
Iæ procès-verbal est pareillemeiii adopté.
Une proposition semblable faite mnireun mcmlHU 

da Gonvernenient, dont le nom ne parvient pas jusqu'à 
non ̂  est égatemenl écartée par les <|iicstions préalables.

M. LF. PRÉsins-ST dé[>use sur le bureau des adresses 
d : la garde nationale du Havre et de Cambrai; il an- 
nonrequedes bataillons des départements sont arrive* 
en arme» pour prêter inain-rorle à rAsscmldée iia- 
tionile.

L'.Assemblée l(nirvo'e de» remerciements â l'unani­
mité.

M. i.E PBêsiDETtT. Je vais lire un* lettre du citoyen 
Geussldiêre, que je reçois à rinstani.

Citoyen président,
J'ai l'Iionneur de vous annoncer (jiiu je donuc ma dé­

mission des roiiclioas de représentant à l'Asseuiblc^ na­
tionale.

Salut et fraternité.
C.ti'tsiDtiat.

L'Asseuiblée est-clle'd'avis d'accepter la démisMOU?
Plusieurs voix. Oui! oui!
D'autres voix demandent qu’on mette l'areepiation 

aux voix-
M. Germai.» SakRut. Le sentiment qui animait le ci­

toyen Caussidiére en écrivant cette lettre est Gicil* i  
comprendre. Après les événeiiienu de lundi, un mut 
très-grave, celui de justification, a été prononoé.

En cet état de clioses, il ne lui restait qu'à en appe­
ler A l'opinion publique; c'asi ce qu'il a fait.|

La question [iréalable est demandée; aile est adoptéei
M. le rappurteur cliargé de la vérilicatiou de* clectNW 

de la Corse fait sou rajiport.
Le bureau avait proclatné :
MM. Na[ioléon Bonaparte.

Etienne Conte.
Pierre Marie.
Casa-Bianca.
Louis Blanc.

Chacun sait qu'une im spéciale proscrit h  feiaeille Bo­
naparte; mais cette loi, la Rèvoluikm de février a dé 
l'annuler.

Il y a déjà un précédent dans cette .Aswiubtée, «n fa­
veur de M. Murat, placé dans la même position, el qui, 
cependant, à été admis.

M. le rapporteur rend compte de diverse» irrégulari­
tés ainsi ([ue des protestations qui ont été adresiées au 
sujetdesélecLioiis delà Corse, Si ces pro'.esiaikms eiatem 
admises, rélection de M. Louis Blanc serait annulée, é» 
il serait remplacé par M. Abbatucci.

En ce moment, on remet à U. le président une MM  
qui annonce que fe dossier de k  Corse, égaré dans k  
séance de lundi, a été retrouvé.
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M. le rapporteur coodat à l'admission des élections 
sauf celle de M. Louis Blanc, dont il propose l'annula- 
tiwi, ainsi qne i'admisîâon de M. Abbatucci à sa place.

M. Louis Blanc déclare n'avoir aucune qiialilé pour 
conlester les faits exposés, et annonce qu’en ce qui le 
concerne, il sotera l’annulation de l’élection. 11 est prêt 
également i  voter une eni|uélc.

M. Le R a p p o r i e i ; » .  L enquèie serait inutile, et n'a­
mènerait aucun résultat.

Les cooclusioDS de la commission sont atlopiées. L’é­
lection de M. Louis blanc est annulée; rclêciion de 
M. Abbatucci, comme représentant de la Corse, est va­
lidée. Il est proclamé représentant.

L'ordre du jour appelle la Domination, par scrutin de 
listes des dix-buit membres qui doivent furnter la com­
mission de constitution.

L'Assemblée procède à celle opération.
I.e scrutin aciievé, M. le Président met aux voix la 

question de savoir si l'élection aura lieu i  la majorité ab­
solue ou i  la majorité relative.

L'A.ssemblée décide que la nomination aéra faite à la 
majorité absolue.

MM. les Scrutateurs procèdent au dépouillement du 
scrutin.

M. i,e PaÉsinsNT. L’Assemblée uaiionale est impa­
tiente, daiBS les graves circonstances où mus nous trou­
vons, d'entendre quelques paroles du Gouvernement. Or, 
le Gouvernement est ici maintenant réuni tout entier. Je 
pru]K>se à M.M. les représentants de vouloir bien répren­
dre leurs places.

L'Assemblée obtempère à cette invitation.
U  parole est au ministre de rintéricur.
M. HscuitT. Ciioyens, j'annonce ù l'Assemblée iialiu- 

nale que la plus grande tranquillité règne dans la capi­
tale,

La Commission exéctitive a nomme le gciiéral Cavai- 
gnac ministre de la guerre.

I.C citoyen Trouvé-Cbauvel est nommé préfet de po­
lice.

l.a garde répuidicaine, qui uctujtait la préfuclure de 
police, l'a é'acuée sans coniesiaiion, cl occupe en ce 
moment d'autres lieux de caserneiiieiiC. Il va être pro­
cédé à l'organisation du corps dont on a ordonné le li­
cenciement.

Citoyens,
Vous avez solennellement proclamé la République; il 

iniporie de couper court à toute espérance, â toute pen­
sée de retour é la monarchie.

Il importe de mettre la République i  l’abri de (cnia- 
tives insensées ou de coupables es|iérances.

I.C crime commis par des faclieux dans la personne 
des représentants appelle des mesures fortes eleflicaces.

I.es uns l’attaquent par des tentatives insensées; d’au­
tres par des manœuvres réactionnaire^.

(Murmures.)
?tons vous demandons, citoyens, d'atteindre à la fois 

tes uns et les autres.
En conséquence, j'ai l'Iionneur de proposer i  l'Assem- 

hléc les décrets suivants :
L'Assemlilée nationale considérant que le droit de 

réunion et d'association n'existe que dans les limites de 
la sûreté générale, que l'association armée présente de 
graves dangers ([u'il importe de prévenir.

Décrète ;
V Toute réunion armée est interdite ;

'  S* Quiconque ap|>ortera dans nue réunion des armes 
uiensibles ou cachées, sera puni d'un emprisonnement 
de 13 mois i  2 ans.

La Commission du pouvoir exécutif ne présente pas 
contre les a  is séditieux, Ica excitations à la révolte, de 
Douvellea lois ; ces lois existent ; elles seront appliquées ; 
ntais ces lois serout remises en harmonie avec nos nou­
velles institutions;

Voici un second décret. La Commission du pouvoir 
exécutif décrète :

Le territoire de la France, interdit k l.i branche aînée 
des Bourbons, est interdit à Loui»-niilippe et à sa fa­
mille. (Une voix : Bravo. ) Voilà, citoyens, les comuiuni- 
cations que j'avais i  faire : J'y ajoute la proposition d’ac­
corder des récompenses aux veuves et aux enfants des 
gardes natiouaux morts dan» la journée du tS mai.

M. LE ui.MSTKB DE LA JiSTicE. J'ai l'Iioniieurde pié- 
seuler, au nom |de la Commission du pouvoir exécutif, 
la communication suivante ;

La commission du pouvoir exécutif, considérant que 
sev pouvoirs doivent être définis (lairctneiil et sans équi­
voque, soumet à l'Asscmltlée le piojet de décret sui- 
vaul :

1* Les membres' de la Commission du pouvoir 
exécutif ne prendront point part aux délibérations de 
de l'Assemblée saikmale.

Les ministres pourront néanmoins y rester présents.^
Les membres de la commission du twavoir exécutif 

devront se rendre au lieu de l’Assemblée toutes les fois 
qu'elle aura pris une résolution à cet effet.

Ils auront le droit d'ètre entendus toutes les fois qu'ils 
le demanderont.

Le ministre lit ensuite le prniet du décret suivant
• Le président de l'.^sscrnWce aura le. droit de faire 

battre le rappel; mais i  1a ('XMUinisgion du (louvoir exé­
cutif setile, appariienl le droit de prendre toutes les me­
sures desûreté néress.vires.

• Tels sont les décrets que fai l’honneur de déposer 
sur le bureau. •

ü n  membre propose de les renvoyer i  la commission 
du règlement, Il ajoute ;

« Hier, un rote de conliance a été accordé an Gouver­
nement.

> Je ne le regrette pas ; mais les projets qu'on vient de 
lire depasscnlles limites <iue nous avons voulu donner à 
cette confiance. »

M. DüVEaGiER ne Hauhann'e.
Il s’agit de savoir, citoyens, si vous voulez violer le 

décret que vous avex voté îiicr.
Hier, vous avez décidé qu’entre les projets du Gouver­

nement et ceux des memlTcs de l’asseinbtre il n'y au­
rait désormais aucune dirérence: on ne lient aucun 
compte de votre décision ; on piopose de renvoyer les 
projets sans disnission dans les bureaux.

C’est là ce qu'ihier v oits avez aboli.
• Citoyens,

Voici cc qu'il y 8 à faire. Qn’on déclare l’urgence ; 
sinon que les formes voulues p'ir le règlement soient ob­
servées. Je demauvie le rappel au réu'iement, ; .Adhésions 
nombreuses. )

M. Flocox. Citoyens, le gomernemenl entend que, 
par les projets qu'il vient présenter, <m devra suivie les 
formes établies hier [tar l’.^ssemblée. Cela doit être com­
pris ainsi. ,

Le ministre des finances, M. Diiclerc, dépose une pro­
position tendnme à aiitonS'’r le Gouvi-rnemenl à repren­
dre la tlirection et la possession îles eherains de fer.

M-Tbèl.at. Citoyens, dc|uiU plusieurs jours la circu- 
laii >n était interrompiic sur le cnetniti de fer dn Nord ; 
elle est aujourd'hui rclahlie. J'ajonlerai que nous avons 
trotivé, an débarcadère ilu clicmin de fer, des gardes na­
tionales d'Amiens. de Cambrai et de Meaux, qui viennent 
ofifrir leur appui à r.Vssemhléc nationale. La deuxième 
lég'ton s’est eniprc.ssée de fraterniser avec ces braves. Ci­
toyens, il importe de rendre i  ctiacjue imluslrie ses vé- 
riiahles insininients de lnl)ctir; il rentre dans le devoir 
du mini'tre des travaux piilitics il'appliqncr tous ses soins 
à ce hiU itn|K)rIanl. En cunséqiienrc, j ’apjKtrte le projet 
de décret suivant.

Le ministre lit un décret |wr lequel il est ouvert, au 
budget de l’exercice de i84b,dos crédits jusqu'à concur­
rence de 15 millions,

1“ Pour continuer le payement des ateliers nationaux;
•2“ Pour créer des travaux prodnriifs.
M. LE PrksidE'T. Je viens de recevoir d'un membre 

le projet d'une |>roclauuiiiuu >le l'Aviemblée au pruiile 
français. Cette proposition d'ureen t  .sera examinée de­
main, comme les pnqNidtlons qui viennent d'être faites.
4 On demande la lecture immédiate de la proclama­
tion.

L’.Assemblée vote des remercietnenls aux gardes na­
tionales de Cainbmy, (l'.Amicns et de Meaux.

M. Crémieiix, minLtre de la iiislii'e, revient sur l'ob­
servation du décret de l'Avscnihhe relatif aux proposi­
tions qui lui sont faites. Ce décret ii’a pas été signifié au 
pouvoir exécutif. Il doit y avoir une différeiicu entre les 
propositions des mcmiires de 1'.Assemblée et celles que 
fait le Gouvernement.

Le decret a prévu l'iirgenee; mais, dans ce cas, il 
exige que l'annonce de la proposiiiun soit faite la veille. 
Eli quoil le Goiiverticmeiu leçoit une nouvelle grave; 
il doit prendre une mesiire iuiniédiaie, et vous voulez 
qu'il attende au lemleinulnl

Plusieurs voix. Non ! non!
M. DrvERGiER iiE IIAEHAX^E. M. le ministre n'a p.xs 

In le Moniteur; car tous les ras eut été prévus et dis- 
eûtes.

L'M’aienr. pour le prouver, donne lecture d'un pasvâge 
de celle üiscuasion dans le Moniteur.

L'Assemblée, quand elle n'a |>a.s établi de |>rivilége en 
faveur des propositions des ministres, elle a su ce qu'elle 
faisait; elle doit maintenir l’intégralité de son décret

(Vives réclamations de divers eéiés de rAssemblé-e.)
M. DE liAL'RA^nE. Pourquoi celte différence? Notis 

sommes tous souverains; tous républicains; à ce litre, 
tous égaux. Ne laissez {«s établir à la place de la 
l'Oyaiile une espèce de peuiarchie.

M. Flocuv. Nous ne demandons ù personne la date 
de son républicanisme; quiéonque t'ait partie de cette 
.Assemblée, est è nos yeux, un liun et vrai républicain. 
.Arrivant à l'objet en discussion, l'orateur demande si 
les termes du decret k'applii|uent à des circonstaïu'c.s 
comme celles où nous nous trouvons. Quand l'Assemblée 
nationale a nommé un gouvernemem elle doit lui don­
ner des moyens d'action. C'est justement à cause du 
principe républicain de notre constiiutioii, que le pou­
voir que la répubiiijuc a cialili soit fort, unitaire, et en 
état de ré|)riiiier les factieux. ..Approbation, i Je demande 
que l'Asscniblee se pruionce sur cette question.

Aux voix ! aux voix I
Bl. Sarbaxs. Celte A-seniblce me paraitse trop pré­

occuper d'un |>ssse a jamais détruit.
Pour moi, je suis it'sulu a suivre d'un œil jaloux Ions 

les actes <iu jiouxoii', mais avec la resoluiioii aussi 
de lui duiinei toute la lurcc dont il peutavuir besoin.

Si donc, un decret voté hier a lie les mains au pou­
voir, en cas d'urgence, un nouveau vote doit lui rendre 
la liberté qui lui est nécessaire pour accomplir son de­
voir.

Cs MEvifiiiE. Nul de nous ne veut lier le gooverment ; 
mais je demande i  l'Assemblée de maintenir son decret.

(Le tumulte couvre la voix de l’orateur, i
M. Vivien. Permeilez-moi, citoyens, d'exprimer ma 

profonde douleur des divisions ilc partis qui viennent 
d'èclater à propos d'un sujet qui doit y être compléineut 
étranger.

Je suis inquiet de la facilité avec laquelle on propose 
i  rA'-semblée nationale de revenir sur les vol«. Si l’un 
pciiti i oire que l<*s décrets votés aujourd'hni peuvent être 
rapjMvrtés le lendemain, elle cessera d'inspirer la con- 
fiani’e et d'exe'cer une autorité morale sur le |iays.

L’iiraleur établit que le décret dont on se plaint n’ûte 
au goiivemenicQi aucune des prérogatives qui lui sont 
nécessaires.

On a parlé d'urgence . de patrie en danger ; mais, ci­
toyens, pour de telles occurrences nous avons reconnu 
qu'il n'y avait pasUerêgleineut. Je vous supplie, citoyens, 
(le ne tas vous déjuger.

M. irél.vt, ministre du commerce, combat ce que vient 
de dire le piéopinant. Il soutient qu'on ne |>eut gouver­
ner si on est tumi, à(outinsiaiit du jour, défaire connaî­
tre .A l'a.ssemblée nationale toutes les résolutions prises.

( De tomes paru : La clôture. )
La clôture ae la discussion est adoptée.
M. LE Phbside.nt. L’Assemblée maimient son décret. 

Quiconipie voudra y proooquer des modilirations, devra 
dépO'er une proposition spéciale.

M. Juk i Favre e-t à la tribune; il insiste pour être 
entendu ; l'AsHemblée s'y refuse.

M. Ji'LEs F.avri. Citoyens, il faut que cette séance fi- 
nis.'-e d'une manière digne, et tjue vous m'écoutiez.

f)e toutes parts. A l’ordre ! i  l'ordre !
L'Assemblée entière se lève, quitte ses places et d(*| 

mande le rappel à l’ordre.
Le iiiniiilte est a son comble.
M. le pn-sidenl se couvre.

, l.a séance est interrompue.
À la reprise île la séance, M. le président dit :
Citoyens, j'ai rajipelé le citoyen Favre à l'ordre. En 

vertu ilii réglement, il a le droit de se jiistilier.
M. Jules Fnvve dit qu'il n'a pu entrer dans son inten­

tion de manquer de res|>ect à la Cliainbre. S’il a eu ce 
tort, il le regrette, et il le confesse.

L'oiaieur |iropose ensuite un ordre du jour motivé 
poriatil que le decret d'hier, relatif aux pro|>odUons fai­
tes i  rAsseiiiüIce, ne s'applique pas aux propositions du 
pouvoir.

M. Dupin soutient que le décret doit être maintenu, 
et ne |Nut être iiiodilie que par une pro|x>silioa nou­
velle.

11 demande l'ordre du jonr pur et simple, sauf liemain 
à examiner les prupositions de modiiicaiions qui seraient 
pro[>osées.

(Aux voix! aux voix!)
M. M AURvsT appuie l'ordre du jour motivé. Il s'écrie : 

Destituez votre commission executive, mais ne lui ren­
dez |ias l'ozcrcice du pouvoir impossible |iar d'inju­
rieuses entraves.

L'ordre du jour motivé est mis aux voix.
Il est adopté.
Demain examen dans les buraux des projets de dé- 

crèts ap|K>riés (tur le gouvernement.
A midi scance publique, achèvement du scrutin pour 

le clioix de la Coinmlssion de constitution.
La i-eance est levée i  8 tieures.

l.A  T R IB t DV P liL P L ls , Joumal d’éduca- 
lioii politique et sociale, résumé des nouvelles et des 
questions les plus inijx>rumes de ta semaine, Ifiamis- 
Mtit tout /et diiuanches.
La rn'ôune du Peup/e, ainsi que son litre l'amionccj 

est destinée à ronijilacer, pour l'artisan dus villes et l'iu- 
bilant dus campagnes, les journaux quotidiens, auxquels 
ils n'ont ni le teni|>s ni les moyens de recourir.

Elle les tuiidra infurmès «le la jrolitique iiiicrioure et 
extérieure de la France, leur fei a coiiiiaitio les actes du 
Gouvernement et les discussions de l'Assemblée natio­
nale, en leur en faisant connaitre le sens et la portée. 
Elle leur expliquera toutes les questions )K>litiques et 
sociales è l'onlro du jour, et hs mettra a même de juger, 
en connaissance de cause, la conduite et les votes de leurs 
rcprcscniaiiU.

I..A I.OI D tr  P B i:P £ iE , par Ira citoyens Deteka- 
pe/let Pt O'Reillff. Pi'ix ; 2.’) cent.
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